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GOUVERNEMENT PROVINCIAL AU la meilleure volonté (u monde nous ne poil-
NORD-OUEST. vous nous dissimuler la situation regretta-

ble dans laquelle s'est trouvé le très hono-
La Chambre reprend le débat sur la pro- rable Ministre.

position de sir Wilfrid Laurier, pour la deux- Si lons consultons les archives, si nous
iême lecture du bill (n' C9) relatif au gou- consultons les " Débats," et si nous y lisons
vernement de la province d'Alberta, et sur les paroles prononcées par le très honorable
l'amiendemient de M. R. 1L. Borden. ministre lui-même, nous constatons qu'il ne

.HAUHION LNO (Siîncesud) pouvàit exister de situation Plus ieureu-
Monsieur l'oriteur, lorsque vous avez sus- se en ce qui concerne le Dominion cans ses

pendu la séance à six heures, j'attirais l'at- relations avec les prov cv (lue celle qui

tenton de la Chambre sur une déclaration est-énoncée à la page 411 (les "Débats

importante faite par l'honorable Colin Comp- non-revisés, par le langage dont s'est servi

bell. procureur général de la province ti le très honorable ministre leènte. Il e

Manitoba, et je démontrais qu'un état (le résulte qu'il a laissé ces messieurs avec

choses regrettable s'était produit, Savoir, que l'entente qu'il leur ferait savoir dans

a M inoiire ciO très lonorable chef d s Gos- quelques jours e e quoi consisterait son pro-

vernenient es-t eii désaccord avcc la méntoir'e grammne ;il ne leur a fourni aucun renseigne-
de deux mem res u cabinet de la provitce ment à ce sujet avant de présenter solt bile

tent Manitoba au sujet de plusieurs ques i la Chambre, le 21 février. Est e là la

tins importantes. Je 'ne proposais ic pour- manière de traiter les provinces e Il est

sblil're na dé ontration u e plus loin et i qu 'il s'agit dune petite pieme. itn

sigitaer eiautres circmnstances du mêe dit quelle a offensé le Gouvernement mais

genre. Mais j'en ai proalement vit aussez on tl t aussi qu'elle a fait plaisir uie foule

lur iitirer l'attention tcle Chmsbre sur le gens ju ce pays et le très honorable nri-

le fait qu'eprès tout il ie s'agit pas atmtamt g ;istre a décrété qu'elle n'obtiendrait p s

dune question de mémoire défectueuse que l'agrandissenent de son domaine. C'est une

du fait que le Gouvernement a cotduit cette question ble débattue, je l'admets, que la

affaire, mt ean cette Chambre qu'au dehors, qaetiol de savoir si les limites tic cette pro-

de telle fat:on que nous avones piujoirdt vie qoui s'ait dre ulées oit iovn. ais Je

le set;i le d'un conflit sérieux, dou setle dit ce i a faveur les provinces: quelles

menrt enre le très ororable ministre et le loinent être iraitées fit souveraines. fme

Preiîer mtinistre des territoires du Nord- lIr le Parlemenit fédiératl et sonveraisn dui Ca-
Ouest, tais encore avec deux embres du ada Lorsque le très honorable ministre a

cateit du Manitoba. Qu'il me soit permis dit. comme il nous l'a raconté, 'il les rein-

d'attirer attentin sur le différend entre le seigierait dans quelques jours, et lorsquil

premicr mnistre tics Territoires dii Nord- est venu devant la Chambre sans les retîsci-
Ouest et le Gouvernement. On admet quee gues. il ne les a lias traités cou e les repr

est ie question bient débattue que de savoir sentants de cette province ineritient d'être

quel est le système scolaire qui prévaudri traités. Voici le latrgage dot s'est servi

ait Nor-Ouestr ou si tes droits provinciaux l'onorable nistre e

doivent être respectés ou violés. On n'a Quels sont les faits ? Ainsi qu'il a été déclaré
Parlé qu'isncideorsent vec eute questios et hier, nous avons ren au nois rle janvier, vert
on ine l' pas discutée du tout le jour où et la cio du mots, la requete du gouvernement du

bit a eté présenté au ce l'article 1n datr s Manitoba demandant une conférence. Nous

sois etat origiinel, qui causé tant oe udit- avons consenti àa rete conférence, et elle a en

c uItés et qui u d s cause tant aavjoor'hti s lieu le 17 février. Un sous comité du conseil y
assistait et la question a eté discutée.

sa forie nouvelle. Le très honorable premier
inistre croit qu'il a e v raison (le triter le -Nous arrivonts maistenanit à ce que le pre-

premier ministre des territoires lu Nord- ier tuiîstre dit qu'il a fait.
Ouest de la manière qui a été si souvent de
brite en cette 'hambrer éà tel point qu'il ne Nous avons dit aux délégués qu'ils auraist

petit mainuer de voir qe la population (le une réponse avant peu. Ils ont eu cette ré-

l'Ouest se sent froissée danls la personne de ponte.

son représentant cause de la manière dont Où Ils féit eu cetterépoise

ce dernier a été traité. Il est probable En cette Chambre, quatre jours plus fard, le
qu'o et a dit assez à ce sujet, tuais de n a s février, lorsque j'ai orésenté les buts ra-
velles questions surgissent aujourd'hui au tifs au gouvernement provincial et lorsque, an

su et d'un traiteuient an alogue infligé aux re cours de mon explication, j'ai déclaré que notre-

présentants du Manitoba. On a quelque peu situation relativement aux limites du Manitob

ergoté du côté de la droite sur la question etait clairement définie.

de ,avoir si le premier ministre a ou n'a Pas Or, Monsieur l'Orateur, nous sommes en
protis une autre audience. Ce point iln'ime présence de cet état Ci choses que le pre-
porte peu. D'après la preuve que j'ai le mier ministre du Dominion, ayant invité les
cet après midi, d'après d'autres preuves et représentants du Manitoba 'à ne conférence,
d'après la preuve intrinsèque de l'affaire, je ayant partiellement discute la question avec
ais que le public est convaincu qu'on en eux, et n'ayant pas arrêté son progtae, dit

était arrivé sà une entente lorsque ces tes- à ces messieurs qu'il les nu informera dans
sieurs ont quitté le premier ministre, et avec quelques jours. Il arrête son programme
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